
Page 1 sur 12 
 

 

RAPPORT D'ACTIVITE  
ET FINANCIER 2025 

 

Rapport d’activités  

Le Fonds de dotation .bzh - Bretagnenumerique a été déclaré à la Préfecture du Finistère le 18 
septembre 2020. Son siège social est situé 5 rue Saint François, 29000 QUIMPER.  
Bretagne Numérique a été fondé par l’association www.bzh, qui est le registre gestionnaire de 
l’extension internet .bzh. L’association lui a apporté une dotation initiale de 15 000€. Cette dotation 
est consomptible à hauteur de 80%. 
 
Le numérique étant un canal fondamental pour la diffusion culturelle et la visibilité d’un territoire, le 
fonds de dotation a pour principale mission de développer la visibilité de la Bretagne, sa langue, sa 
culture dans la sphère numérique. Il finance ou apporte ainsi son soutien à des activités sociales, 
technologiques et culturelles réunis autour de trois piliers : Identité, Education et Solidarité.  
 
Le fonds de dotation peut soutenir des actions d’intérêt général par des aides financières, mener ses 
propres actions d’intérêt général et affecter ses revenus à la gestion administrative et à la promotion 
de ces actions. 

“Donner toute sa place à la Bretagne, sa culture, sa langue dans l'univers numérique 
quotidien, c'est toute la vocation du fonds Bretagne Numérique.” David LESVENAN, 

président fondateur du fonds de dotation. 

Bretagne Numérique est administré par un Conseil d’Administration composé de 6 membres.  
 

   
David LESVENAN, Président Stéphanie STOLL, Vice-Présidente Serge APPRIOU, Trésorier 

   
Jacques BERNARD Éric VIGHETTI Pierre BOUTON 

 
En 2025, le Conseil d’Administration du Fonds de dotation s’est réuni une fois.   
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Faits caractéristiques de l’exercice 
• Mise en œuvre du projet YAR qui bénéficie de la reconnaissance de l’Agence Nationale de la 

Recherche. 
• Le Fonds de dotation a bénéficié, au cours de l'exercice, de dons pour un total de 1 323 €, 

provenant de particuliers. 

• Aucun évènement significatif postérieur à la clôture des comptes n’a été relevé. 

Nature et périmètre des activités ou missions réalisées en 2025 

 

Translate 

Implémentation de la langue bretonne dans les traducteurs 
automatiques en ligne 

 
 
Le fonds de dotation s'est associé avec plusieurs partenaires (CNRS, Dastum…) pour répondre 

avec succès à un appel à projets de l'Agence Nationale de la Recherche avec le projet YAR (Yezh 
Ar vRo). YAR a pour objectif de collecter des données audio géolocalisées pour alimenter les outils de 
reconnaissance vocale automatisée (ASR) en breton. 

YAR comprend la mise à disposition d’une application smartphone de collecte de la parole 
géolocalisée pour le grand public et d’une plateforme web de transcription participative intégrant le 
son et le texte, utilisable en contexte pédagogique. Le matériel sonore collecté alimentera la 
plateforme de transcription participative du pôle pédagogique. Ce corpus oral transcrit soutiendra 
ainsi le développement et le perfectionnement de l’ASR en langue bretonne. 

 
La contribution du fonds au programme YAR s'est notamment traduite par :  
• La participation au financement d'emplois civiques pour assurer la transcription et 

l’enrichissement en métadonnées de corpus issus des fonds de l’association Dastum. 
Dastum œuvre à la collecte, la sauvegarde et la transmission du patrimoine culturel 
immatériel, en particulier oral et musical, de la Bretagne historique (chansons, musiques, 
contes, proverbes, récits…).  

• L’organisation d'un premier datathon en décembre 2025 à Quimper. Ce premier datathon 
a réuni une vingtaine de participants durant un week-end dédié à la création sonore en 
breton. Les créations réalisées ont enrichi l’application YAR, offrant de nouvelles expériences 
sonores immersives en breton.  
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#EmojiBZH 

Intégration de l’Emoji drapeau breton dans le dictionnaire des 
Emojis 

 

Intégrer l’emoji drapeau breton dans le dictionnaire des Emojis le rendrait disponible sur plus de 5 
milliards de smartphones dans le monde et donnerait une visibilité exceptionnelle à la Bretagne.  
 
Bretagne Numérique, en charge de ce projet depuis février 2021, s’est donnée pour missions de :  

● structurer la mobilisation de la communauté bretonne en faisant du lobbying auprès des GAFA 
pour activer l’emoji drapeau breton sur une plateforme et en renouvelant le hashflag 
#EmojiBZH sur Twitter. 

● porter au niveau européen les projets d’emojis territoriaux en rassemblant les régions intéressées 
et sensibilisant les parlementaires européens, l’Europe étant le niveau pertinent pour interpeller 
les GAFA d’Unicode. 

 
Faits marquants 2025 : 

 Face au blocage persistant des instances compétentes concernant l'emoji du drapeau 
breton, le fonds de dotation poursuit son action en travaillant à la création d'autres symboles 
numériques représentatifs de la Bretagne. 

 
 Des dossiers de candidature ont ainsi été déposés pour des emojis hermine, biniou / 
cornemuse et mouette.  

 
 Le sous-comité Emoji n’a pas retenu les propositions d’emojis hermine et biniou au titre de 
l’année 2025. L’emoji mouette est retenu mais son calendrier d’activation n’est pas précisé 
(statut “Under Consideration” , en cours de prise en compte) au même titre que les projets 
d’emojis orchidée, kiwi, moulin à vent, ... . Selon les règles Unicode, les dossiers emojis qui sont 
répertoriés comme « Priorisation en attente » ou « en cours de prise en compte » ne nécessitent 
pas de propositions supplémentaires. Les emojis refusés ne sont pas admissibles à un nouvel 
examen avant un délai de quatre ans. 
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Développement du contenu en ligne lié à la Bretagne et au 
breton - Wikipedia e brezhoneg 

Créer, valoriser et promouvoir les contenus liés à la Bretagne 
et en breton en impliquant les institutions et le développement 
local du réseau de contributeurs. 

 
 

Wikipédia est le 7ième site le plus visité au monde avec 323 langues, plus de 57 millions d’articles, et 
près de 100 millions d’utilisateurs inscrits. Au-delà de sa fonction encyclopédique, Wikipédia est aussi 
un formidable outil pour l’apprentissage des modèles d’IA. Enrichir l'encyclopédie en ligne de 
contenus lié à la Bretagne assure ainsi une visibilité à l'échelle mondiale pour la culture et la langue 
bretonnes. 
 
Faits marquants 2025 : 
 

  Le fonds de dotation Bretagne numérique a poursuivi sa politique de développement des 
contenus des communs numériques liés à la Bretagne par :  

 
• la participation à des événements pour sensibiliser à l’intérêt d’enrichir Wikipedia pour la culture 

bretonne (table ronde sur l'intelligence artificielle et la culture bretonne lors du Festival de 
Cornouaille en juillet 2025 à Quimper) et les professionnels du tourisme (atelier lors des Journées 
des Offices de Tourisme de Bretagne en janvier 2025). Ces temps forts ont réuni contributeurs, 
experts et acteurs culturels autour de la valorisation numérique du patrimoine breton. 
 

• le financement d’une formation à la rédaction d’articles sur Wikipédia, destinée aux étudiants 
de licence 3 « Tourisme » et de master 1 du parcours « Patrimoine et Musées » de l’Université 
Bretagne Occidentale (UBO) à Quimper entre septembre et novembre 2025. Les cours ont été 
assurés par deux experts wikipédiens. Cette formation a notamment permis la mise en avant 
d’œuvres du Musée de Pont-Aven sur Wikipédia grâce au projet tutoré mené par quatre 
étudiantes de l’UBO. 
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Bilan financier 2025 
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Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 sont caractérisés par les données 
suivantes : 

• Total du bilan : 38 253 € 
• Résultat comptable de l’exercice : 0 € 
• Trésorerie au 31/12/2025 :  37 639 € 
• Fonds propres : 

• Fonds propres non consomptibles = 3 000 € 
• Fonds propres consomptibles = 31 146 € 

• Total des produits d’exploitation : 23 824€ 
• Charges d’exploitation = 23 973 € 
• Mécénat : 

• Mécénat entreprises : 0 €  
• Mécénat particuliers : 1 323 €. 

• Contributions volontaires : 18 273 €  
• Mécénat de compétences = 445 heures. 

 
 
L’exercice comptable a eu une durée de 12 mois couvrant la période du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2025. 
Aucun évènement significatif postérieur à la clôture des comptes n’a été relevé. 

Principes, règles et méthodes comptables  
Les fonds de dotation sont soumis aux règles du plan comptable général et aux spécificités des 
associations fondations et fonds de dotations.  
Les comptes sociaux sont établis conformément à la règlementation en vigueur résultant :  

• Du règlement n°2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) du 5 juin 2014 relatif au 
Plan Comptable Général en tenant compte de ses règlements ultérieurs modificatifs lorsque 
ces derniers sont applicables à l’entité ;  

• Du règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018 et de ses règlements modificatifs 
ultérieurs lorsqu’applicable à l’entité, relatif aux comptes annuels des personnes morales de 
droit privé à but non lucratif et abrogeant le règlement N° 1999-01 du 16 février 1999 relatif aux 
modalités d’établissement des comptes annuels des associations et des fondations.  

• L'association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions du 
règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, du règlement 
ANC n°2023-01 du 12 mai 2023 relatif au plan comptable général, du règlement ANC n°2022-
06 du 4 novembre 2022 en vigueur au 1er janvier 2025 relatif au plan comptable général, et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 
relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes 
comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux règles 
générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 

Actif  

Actif immobilisé 
Néant  

Produits à recevoir 
Néant  
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Créances  
Les créances d’un montant de 468 € sont à moins d’un an et sont valorisées à leur valeur nominale. 
Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

Passif 

Fonds propres 

 
Les fonds propres du fonds de dotation sont intégralement issus de mécénat financier.  

Fonds dédiés 
Néant 
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Fonds reportés 
Néant 

Dettes financières et autres dettes 

 

Charges à payer 

 

Autres informations 

 
 
Le montant des ressources étant supérieur à 10 000€, le fonds a désigné un commissaire aux comptes 
en 2021. 
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Informations relatives aux postes du compte de résultat 

Compte de résultat par origine et destination (CROD) 
Néant 

Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
Loi n°91-772 du 7 août 1991 
Néant 

Legs, donations et assurances-vie 
Néant 

Concours publics et subventions 
Néant 



 

IN EXTENSO AUDIT BRETAGNE 

Siège Social : 2, Rue Rosemonde Gérard – ZAC de Kergaradec – CS 20027 – 29801 BREST CEDEX 09 
SELAS au capital de 40 000 €uros - N° Siret 349 516 427 00037 – Code APE 6920Z 
Société de Commissariat aux comptes membre de la Compagnie Régionale Ouest Atlantique 
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FONDS DE DOTATION 

.BZH – BRETAGNE NUMERIQUE 

5 rue Saint François 

29000 QUIMPER 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

 

A l’Assemblée Générale du FONDS DE DOTATION .BZH - BRETAGNE NUMERIQUE 

 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels du FONDS DE DOTATION .BZH - BRETAGNE NUMERIQUE relatifs à l’exercice 

clos le 31/12/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine du Fonds de Dotation à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation  

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l’’information 

portée dans la note « Informations et méthodes comptables – Changement de méthode comptable 

intervenu au cours de l'exercice » de l’annexe des comptes annuels relative à l'application du règlement 

ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022. 

 

 

Justification des appréciations  
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux membres du Conseil d’administration. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du Fonds 

de Dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de Dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative.  

 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de Dotation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne 

; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité du Fonds de Dotation à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne 

sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 
 
 

Fait à Rennes, le 26 juin 2026 

Le Commissaire aux Comptes 

 

 

IN EXTENSO AUDIT BRETAGNE 

 

Aurélien VIEUVILLE 

 

 

 

 

 

Associé 
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Net
31/12/2024

Amort. et Prov.Brut

- BILAN ACTIF -
.BZH - BRETAGNE NUMERIQUE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

31/12/2025

ACTIF IMMOBILISE
 Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets, licences, marques, procédés,
solutions informatiques, droits et valeurs similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Immobilisations incorporelles en cours, avances et
acomptes

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours, avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations

 Créances rattachées à des participations

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT
147 147 147 Stocks et en-cours

 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

35 35 37 Autres créances

433 433 2 232 Charges constatées d'avance

 Valeurs Mobilières de Placement

 Instruments financiers à terme et jetons détenus

37 639 37 639 58 456 Disponibilités

38 253 38 253 60 871TOTAL ACTIF CIRCULANT

 Frais d'émissions d'emprunt

 Primes de remboursement des emprunts

 Ecarts de conversion et différences d'évaluation Actif

38 253 38 253 60 871TOTAL ACTIF

*Modèle Association

Mission de présentation des comptes 5
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31/12/2025 31/12/2024

- BILAN PASSIF -
.BZH - BRETAGNE NUMERIQUE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

FONDS PROPRES
 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires 3 000 3 000

Total Fonds propres sans droit de reprise 3 000 3 000

 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves

 Report à nouveau

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits)

Situation Nette (sous-total) 3 000 3 000

 Fonds propres consomptibles 31 146 53 264

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 34 146 56 264

FONDS REPORTES ET DEDIES
 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS
 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES
 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit

 Emprunts et dettes financières divers

 Instruments financiers à terme

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 457 4 607

 Dettes des legs ou donations

 Dettes fiscales et sociales 650

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes

 Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 4 107 4 607

 Ecarts de conversion et différences d'évaluation Passif

TOTAL PASSIF GENERAL 38 253 60 871

*Modèle Association

Mission de présentation des comptes 6
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31/12/2025 31/12/2024

- COMPTE DE RESULTAT -
.BZH - BRETAGNE NUMERIQUE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

Produits d'exploitation

 Cotisations

Ventes de biens et services

  Ventes de biens 25

  Dont ventes de dons en nature

  Ventes de prestations services

  Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

  Concours publics et subventions d'exploitation

  Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 23 441 55 506

  Ressources liées à la générosité du public

  Dont les dons manuels

  Dont Mécénats

  Dont Legs, donations et assurances-vie

  Contributions financières

 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

 Produits de cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits 358 1

Total des produits d'exploitation (I) 23 824 55 507

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane)

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes 22 027 22 306

 Aides financières

 Impôts, taxes et versements assimilés 226

 Salaires 660 19 794

 Cotisations sociales 407 11 969

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations

 Dotations aux provisions

 Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

 Report en fonds dédiés

 Autres charges 879 1 297

Total des charges d'exploitations (II) 23 973 55 592

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -149 -84

*Modèle Association
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31/12/2025 31/12/2024

- COMPTE DE RESULTAT -
.BZH - BRETAGNE NUMERIQUE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

Produits Financiers

 Produits financiers de participations

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

 Autres intérêts et produits assimilés 149 84

 Reprises sur dépréciations et provisions

 Différences positives de change

 Produits des immobilisations financières cédées

 Produits nets sur cessions de VMP et d'instrument de trésorerie

Total des produits financiers (III) 149 84

Charges Financières

 Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

 Intérêts et charges assimilées

 Différences négatives de change

 Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III) 149 84

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV)

Résultat Exceptionnels

 Produits Exceptionnels (V)

 Charges Exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 23 973 55 592

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 23 973 55 592

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature 18 273 26 890

 Bénévolat

TOTAL 18 273 26 890

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mises à disposition gratuite de biens

 Prestations en nature 18 273 26 890

 Personnel bénévole

TOTAL 18 273 26 890

*Modèle Association
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.BZH - BRETAGNE NUMERIQUE

 Annexe des Comptes

de l'exercice clos

le 31/12/2025

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025, dont le total est de 38 253€ et au compte de résultat de

l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit comptable de 0€.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes ou tableaux ci–après font partie intégrante des comptes annuels.

Informations et méthodes comptables : 

     Informations générales et faits significatifs de l'exercice :

Le bilan, le compte de résultat et l'annexe qui forment un tout indissociable sont établis à la clôture de l'exercice au vu des

enregistrements comptables et de l'inventaire.

L'annexe complète et commente l'information donnée par le bilan et le compte de résultat.

L'annexe comporte toutes les informations d'importance significative destinées à compléter et à commenter celles données

par le bilan et par le compte de résultat.

Une inscription dans l'annexe ne peut pas se substituer à une inscription dans le bilan et le compte de résultat.

Changement de méthode comptable intervenu au cours de l'exercice

Conformément aux dispositions de l’article 122-2 du règlement ANC n° 2014-03 modifié, l’entité a procédé, au cours de

l’exercice, à un changement de méthode comptable prospectif dans le cadre de l’application du nouveau plan comptable

général relatif au règlement ANC 2022-06 en vigueur au 1er janvier 2025.

Les comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2025 ne sont pas impactés.
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     Information au titre des principes et méthodes comptables :

L'association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 du 5

juin 2014 relatif au plan comptable général, du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général,

du règlement ANC n°2023-01 du 12 mai 2023 relatif au plan comptable général, du règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre

2022 en vigueur au 1er janvier 2025 relatif au plan comptable général, et appliquant les dispositions particulières du

règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non

lucratif.

Les règles ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

Continuité de l’exploitation, 

Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,  

Indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes

annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les règles et méthodes comptables, et ou méthodes d'évaluation applicables aux différents postes du bilan et du compte de

résultat sont décrites ci-après.

     Description de l'objet social, des activités ou missions sociales et des moyens mis en œuvre :

Le fonds de dotation ".BZH - Bretagne Numérique" a pour vocation de rechercher des dons, dans le but de développer la

visibilité de la Bretagne, sa langue, sa culture dans la sphère numérique.
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    Nature et périmètre des activités ou missions réalisées en 2025 :

     

Translate : Implémentation de la langue bretonne dans les outils de traduction automatisée.

Le fonds de dotation s'est associé avec plusieurs partenaires (CNRS, Dastum…) pour répondre avec succès à un appel à

projets de l'Agence Nationale de la Recherche avec le projet YAR (Yezh Ar vRo). YAR a pour objectif de collecter des données

audio géolocalisées pour alimenter les outils de reconnaissance vocale automatisée (ASR) en breton.

YAR comprend la mise à disposition d’une application smartphone de collecte de la parole géolocalisée pour le grand public

et d’une plateforme web de transcription participative intégrant le son et le texte, utilisable en contexte pédagogique. Le

matériel sonore collecté alimentera la plateforme de transcription participative du pôle pédagogique. Ce corpus oral

transcrit soutiendra ainsi le développement et le perfectionnement de l’ASR en langue bretonne.

La contribution du fonds au programme YAR s'est notamment traduite par : 

La participation au financement d'emplois civiques pour assurer la transcription et l’enrichissement en métadonnées

de corpus issus des fonds de l’association Dastum. Dastum œuvre à la collecte, la sauvegarde et la transmission du

patrimoine culturel immatériel, en particulier oral et musical, de la Bretagne historique (chansons, musiques, contes,

proverbes, récits…). 

L’organisation d'un premier datathon en décembre 2025 à Quimper. Ce premier datathon a réuni une vingtaine de

participants durant un week-end dédié à la création sonore en breton. Les créations réalisées ont enrichi l’application

YAR, offrant de nouvelles expériences sonores immersives en breton. 

#EmojiBZH - emoji drapeau breton 

Face au blocage persistant des instances compétentes concernant l'emoji du drapeau breton, le fonds de dotation poursuit

son action en travaillant à la création d'autres symboles numériques représentatifs de la Bretagne. 

Des dossiers de candidature ont ainsi été déposés pour des emojis hermine, biniou / cornemuse et mouette. Le sous-comité

Emoji n’a pas retenu les propositions d’emojis hermine et biniou au titre de l’année 2025. L’emoji mouette est retenu mais

son calendrier d’activation n’est pas précisé (statut “Under Consideration” , en cours de prise en compte) au même titre que

les projets d’emojis orchidée, kiwi, moulin à vent,... . Selon les règles Unicode, les dossiers emojis qui sont répertoriés

comme « Priorisation en attente » ou « en cours de prise en compte » ne nécessitent pas de propositions supplémentaires.

Les emojis refusés ne sont pas admissibles à un nouvel examen avant un délai de quatre ans.
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Développement du contenu en ligne lié à la Bretagne et au breton – Wikipédia.

Le fonds de dotation Bretagne numérique a poursuivi sa politique de développement des contenus des communs numériques

liés à la Bretagne par : 

la participation à des événements pour sensibiliser à l’intérêt d’enrichir Wikipedia pour la culture bretonne (table

ronde sur l'intelligence artificielle et la culture bretonne lors du Festival de Cornouaille en juillet 2025 à Quimper) et

les professionnels du tourisme (atelier lors des Journées des Offices de Tourisme de Bretagne en janvier 2025). Ces

temps forts ont réuni contributeurs, experts et acteurs culturels autour de la valorisation numérique du patrimoine

breton.

le financement d’une formation à la rédaction d’articles sur Wikipédia, destinée aux étudiants de licence 3 « Tourisme

» et de master 1 du parcours « Patrimoine et Musées » de l’Université Bretagne Occidentale (UBO) à Quimper entre

septembre et novembre 2025. Les cours ont été assurés par deux experts wikipédiens. Cette formation a notamment

permis la mise en avant d’œuvres du Musée de Pont-Aven sur Wikipédia grâce au projet tutoré mené par quatres

étudiantes de l’UBO. 

    Faits caractéristiques de l'exercice :

Le Fonds de dotation a bénéficié au cours de l’exercice de dons pour un total de 1 323 euros.

Aucun évènement significatif postérieur à la clôture des comptes n’a été relevé.
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Informations sur les postes de l'actif du bilan :

Stocks :

Méthodes comptables adoptées pour évaluer les stocks, y compris les méthodes relatives

aux dépréciations éventuelles :

Les stocks sont évalués suivant la méthode FIFO.

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires.

Stocks   Valeur brute  Dépréciation Valeur nette  

Matières premières - - -

Produits finis - - -

Marchandises 147 - 147

En-cours - - -

TOTAUX 147 - 147

État des échéances des créances à la clôture de l'exercice :

Évaluation des créances : Les créances ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Etat des créances Montant Brut A 1 an au plusA plus d'un an 

Créances rattachées à des participations - - -

Prêts - - -

Autres immobilisations financières - - -

Créances clients et comptes rattachés - - -

Autres 35 35 -

Charges constatées d'avance 433 433 -

TOTAUX 468 468 -

Prêts accordés en cours d'exercice -

Remboursements obtenus en cours d'exercice -
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Informations permettant de suivre l'affectation des actifs constitutifs de la dotation non

consomptible : 

Art. 214-2 règlement comptable ANC n° 2018-06

Les dotations consomptibles des fondations et des fonds de dotation sont comptabilisées dans une rubrique spécifique des

fonds propres.

La consommation de la dotation consomptible d'un exercice correspond à l'excédent de charges sur les produits de

l'exercice. 

Informations sur les postes du passif du bilan :

Informations sur les fonds propres et tableau de variation de ceux-ci (entités non APG, hors

fondations abritantes et fonds de dotation) : 

La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan

comptable général, du règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 en vigueur au 1er janvier 2025 et appliquant les

dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes

morales de droit privé à but non lucratif.

Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n'ont aucun droit individuel celui-ci, le résultat positif est

appelé " excédent " et le résultat négatif " déficit ". L'instance statutairement compétente se prononce sur l'affectation de

l'excédent ou déficit.

Aucune distinction n'est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle des tiers financeurs, soit pouvant

être repris par un tiers financeur.

Une seule ligne est consacrée au résultat global de l'exercice sous la rubrique des fonds propres.

Les subventions d'investissements affectées à un bien renouvelable par l'association ou la fondation sont maintenues au passif

dans les fonds propres avec ou sans droit de reprise.
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Tableau de Variation des Fonds Propres : 

Variation des fonds Propres
Début 

exercice

Affectation

Résultat
Augmentation

Diminution ou

Consommation

Fin

Exercice

Fonds propres sans droit de

reprise
3 000 3 000

Fonds propres avec droit de

reprise
- -

Écarts de réévaluation  -  -

Réserves - -

Report à nouveau - -

Excédent ou déficit de l'exercice  - -

Situation nette 3 000 - - - 3 000

Fonds propres consomptibles 53 264 1 323 23 441 31 146

Subventions d'investissement - -

Provisions réglementées - -

TOTAUX 56 264 - 1 323 23 441 34 146

Les fonds propres du fonds de dotation sont intégralement issus de mécénat financier.
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État des échéances des dettes à la clôture de l'exercice : 

Évaluation des dettes : Les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

ETAT DES DETTES
Montant

Brut

A 1 an au

plus

De 1 à 5

ans

A plus de 5

ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres Emprunts obligataires - - - -

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit à 1 an maximum à

l'origine
- - - -

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit à plus de 1 an

maximum à l'origine
- - - -

Emprunts et dettes financières divers - - - -

Fournisseurs et comptes rattachés 3 457 3 457 - -

Dettes fiscales et sociales 650 650 - -

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés - - - -

Autres Dettes - - - -

Produits constatés d'avance - - - -

TOTAUX 4 107 4 107 - -

Emprunts souscrits sur l'exercice -

Emprunts Remboursés sur l'exercice -

Emprunts et Dettes contractés auprès des associés personnes physiques à la

clôture
-

Le montant des charges à payer s'élève à 3.385 € (Factures non parvenues)
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Informations sur les postes du compte de résultat :

Informations relatives aux contributions volontaires en nature :  

Par nature effectuées à titre gratuit, elles correspondent au bénévolat, aux mises à disposition de personnes par des entités

tierces, ainsi que des biens meubles ou immeubles, auxquels il convient d'assimiler les dons en nature redistribués ou

consommés en l'état.

Les ressources reçues en nature par nature par l'entité sont :

Utilisées pour les besoins de son activité ;

Stockées,

Vendues.

Les ventes des dons reçus en nature sont inscrites en produits en compte de résultat sous une rubrique spécifique.

Liste des contributions / Nature Contributions  Montant

Mécénat de compétence Asso. ".BZH" 18 273 €

Autres informations :

  Informations relatives aux honoraires des commissaires aux comptes : 

Honoraires Commissaires aux comptes CAC   Montant

Mission de contrôle légal des comptes 1 720 €

Le montant des ressources étant supérieur à 10.000 €, le fonds a désigné un commissaire aux comptes en 2021.

 

.BZH - BRETAGNE NUMERIQUE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

28

Docusign Envelope ID: 8993CDA1-2147-8917-81EF-50C26B91E3A1



le 11 juin 2026

Attestation de dépôt

L'organisme désigné ci-dessous :
FONDS DE DOTATION .bzh-Bretagne Numérique
5 Rue Saint Francois 29000 Quimper

Est en règle au regard des obligations déclaratives des organismes sans but lucratif prévues à
l'article 222 bis du CGI au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2025.

Montant des dons perçus en € au titre de l’exercice : 19596

Nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés au titre de l’exercice : 10

Numéro de dossier "Démarches Simplifiées" : 31908424

La Direction générale des Finances publiques



Date : 31/12/2025

Nature du don Type du don Donnateur Montant
Mécénat en compétence Heures salariés Association www.bzh 18 273 €          
Mécénat en Numéraire Apport financier BRILLET Laurent 11 €                   
Mécénat en Numéraire Apport financier CREDOU Matthieu 6 €                      
Mécénat en Numéraire Apport financier KERBOAS Alain 11 €                   
Mécénat en Numéraire Apport financier LE COZ GWENOLA 5 €                      
Mécénat en Numéraire Apport financier LE COZ GWENOLA 5 €                      
Mécénat en Numéraire Apport financier LE TORC'H André 5 €                      
Mécénat en Numéraire Apport financier LESVENAN David 1 200 €            
Mécénat en Numéraire Apport financier OLLIVIER Lionel 20 €                   
Mécénat en Numéraire Apport financier PORTAL Romain 60 €                   

19 596 €          

Liste des libéralités reçues en 2025
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